
AVIS PUBLIC 
 

Assemblée de consultation publique 
Acte d’établissement des écoles Jean-Piaget et Alphonse-Desjardins 

(enseignement du 2e cycle du secondaire) 
 
Les écoles Jean-Piaget et Alphonse-Desjardins sont des écoles spécialisées à mandat régional : 
 

- L’école Jean-Piaget, située au 3150 boulevard Dagenais Ouest à Laval, accueille des élèves de 4 
à 21 ans qui présentent des déficiences motrices graves avec déficience intellectuelle moyenne à 
sévère, ou une déficience intellectuelle profonde. Cette école pourra bénéficier à compter de la 
rentrée scolaire 2024 d’un édifice additionnel, situé au 2275 rue Honoré-Mercier.  

 
- L’école Alphonse-Desjardins, située au 3680 Boulevard Lévesque Ouest à Laval, accueille des 

élèves de 12 à 21 ans ayant un trouble du spectre de l'autisme jumelé à une déficience 
intellectuelle de moyenne à sévère. 

 
Ces écoles dispensent l’enseignement à des élèves dont l’âge correspond au 2e cycle du secondaire qui 
peuvent y être scolarisés jusqu’à 21 ans. Il est donc requis de modifier leur acte d’établissement, afin 
d’ajouter l’enseignement du 2e cycle du secondaire pour tenir compte de cette réalité. 
 
Une consultation publique se tiendra à ce sujet, conformément à la Loi sur l’instruction publique et à la 
Politique relative au maintien ou à la fermeture d’école et aux autres changements des services 
dispensés dans une école : 
 

Le mardi 14 novembre 2023, à 19 h 
En formule virtuelle 

 
 
RENSEIGNEMENTS ET INFORMATIONS 
Les renseignements sur les modalités relatives à l’assemblée de consultation publique sont disponibles 
sur le site Internet du Centre de services scolaire de Laval au csslaval.gouv.qc.ca. 
 
DONNEZ-NOUS VOTRE AVIS 
Pour donner votre avis dans le cadre de cette consultation, deux options s’offrent à vous :  

1- Prendre la parole lors de l’assemblée de consultation publique. Pour ce faire, vous devez 

obligatoirement vous inscrire en ligne au csslaval.gouv.qc.ca ou en communiquant avec le 

Secrétariat général au secretariatgeneral@csslaval.gouv.qc.ca ou au 450 662-7000, poste 1201, 

avant le vendredi 10 novembre 2023, à midi. 

2- Déposer un avis par écrit. Pour ce faire, vous pouvez déposer lettres, avis, 

suggestions ou mémoires jusqu’au mardi 5 décembre 2023, à 16 h, par courriel au 

secretariatgeneral@csslaval.gouv.qc.ca ou à la réception du Centre de services scolaire de Laval 

(heures d’ouverture : de 8 h 30 à 16 h 30, du lundi au vendredi). 

INFORMATIONS ADDITIONNELLES 
 
Centre de services scolaire de Laval 
Secrétariat général 
955, boul. Saint-Martin Ouest 
Laval (Québec)  H7S 1M5 
secretariatgeneral@csslaval.gouv.qc.ca  
450 662-7000, poste 1201 
 
DONNÉ À LAVAL ce 17 octobre 2023 
 
Me Stella Duval, 
Secrétaire générale 
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